
PARTIE OFFICIELLE

NOMINATION ECCLÉSIASTIQUE

Par décision de son Eminence le Cardinal Archevêque:

M. l’abbé Léon Fortier, nouveau prêtre, a été nommé 
vicaire à Saint-Patrice de Fraserville.

PARTIE NON OFFICIELLE
OAPIMU1 PI LA É1MAIWB

LE DROIT CONTRE LA FORCE
Est-il quelque chose de plus simple et de plus grand en même 

temps que ce début de la lettre pastorale du cardinal Mercier: 
“A notre retour de Rome.—Mes bien chers frères: Vous dire la 
joie que j’éprouve à me retrouver au milieu de vous me serait 
impossible. Le malheur nous a rapprochés. Pareils aux premiers 
chrétiens qui, sous la menace continuelle du danger, n’avaient, 
au dire des Livres Saints, qu’un cœur et qu’une âme, Credentium 
erat cor unum et anima una, les Belges se sont serrés autour de 
leurs pasteurs; leurs pasteurs ont senti grandir et s’élargir en 
eux-mêmes les responsabilités et la flamme de la paternité; et 
voici qu’aujourd’hui, en Belgique occupée comme sur les terres 
étrangères, les fils de notre sol obéissent à un même élan, et nous 
demandent, plus instamment que jamais, d’être auprès du bon 
Dieu leurs interprètes, de leur dire ce que la divine Providence 
réclame d’eux et leur fai espérer. Le pontife, dit l’apôtre saint 
Paul, est un homme dont la mission est de traiter avec Dieu des 
intérêts de l’humanité, Pontifex, ex hominibu* annumptun, pro 
hominibun conntituitur in iin, quœ nunt ad Deum. . ”
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